
L’enquête préalable à la déclaration publique de la voie de contournement « est » d’Oloron-
Sainte-Marie se déroule du 5 février au 16 mars 2007. Voici ce projet que BAP approuve sans
réserve, ne serait-ce que parce que la déviation fera gagner près d’un quart d’heure à tous
ceux qui transitent par la capitale du Haut-Béarn, du nord-est au sud, tout en décongestion-
nant le centre de cette ville.

Pour toutes les opérations d’infrastructu-
res projetées sur notre territoire, l’État
procède obligatoirement à

une enquête préalable à la
Déclaration d’Utilité Publique
(DUP) dans les communes concer-
nées pour recueillir l’avis du
public, des collectivités et des
associations sur le projet, et
notamment concernant son impact
sur le milieu environnant.
La D.U.P. est l’acte par lequel l’État
affirme que la réalisation d’une
opération présente un intérêt géné-
ral suffisant pour justifier les expro-
priations de certains biens.
À noter que la quasi-totalité des
acquisitions se fait sur la base d’un
accord amiable, dans plus de 90 %
des cas.
Dans le cas présent, il est procédé
à deux enquêtes conjointes préala-
bles à :
■ la déclaration d’utilité publique du
contournement à deux voies d’Oloron-
Sainte-Marie par la RN 134 et son classement
dans la voirie nationale entre le PR 65+100
et 71+650,
■ la mise en compatibilité des documents
d’urbanisme : plans locaux d’urbanisme
(PLU) des communes d’Oloron-Sainte-Marie
et Gurmençon ainsi que du plan d’occupa-
tion des sols (POS) intercommunal du SIVOM
du Gabarn regroupant les communes
d’Oloron-Saint-Marie, Escout et Précilhon

(SIVOM dissous dont les compétences on été
reprises par la communauté de communes
du piémont oloronais).

La commission
La commission chargée de conduire ces
enquêtes, désignée par le président du tribunal
administratif de Pau est constituée comme suit :
■ Président : Jean-Michel Haye, géophysi-
cien en retraite,
■ Membres titulaires : Régis Caboz, ingé-
nieur de recherche, professeur des universi-
tés, Daniel Mourier, ingénieur général des
ponts et chaussées honoraire,
■ Membre suppléant : Jean-Claude Canal,
conseiller en formation continue en retraite,
■ Le siège principal de ces enquêtes est fixé
à la mairie d’Oloron-Saint-Marie.

Permanences de la commission
L’enquête publique a lieu du 5 février au
16 mars 2007. Au moins l’un des membres
de la commission d’enquête se tient à la
disposition du public aux lieux, jours, et
heures suivants :
Mairie d’Oloron : le lundi 5 février 2007 de
14 à 17 heures, le mardi 27 février 2007 de

9 à 12 heures, le vendredi 16 mars 2007 de
14 à 17 heures.

Mairie de Bidos : le mardi
27 février 2007 de 14 à 17 heu-
res.
Mairie d’Escout : le mardi
20 février 2007 de 14 à 17 heu-
res, le mardi 6 mars 2007 de 9 à
12 heures.
Mairie de Gurmençon : le
mardi 13 février 2007 de 9 à
12 heures, le mardi 6 mars 2007
de 9 à 12 heures.
Mairie de Précilhon : le jeudi
8 février 2007, de 9 à 12 heures,
le mardi 20 février 2007, de 9 à
12 heures.

Un mois pour statuer
Les pièces des dossiers ainsi que
les registres d’enquêtes paraphés
par le président de la commis-
sion d’enquête ou par un de ses

membres sont déposés dans les mairies
d’Oloron, Précilhon, Gurmençon, Bidos et
Escout ainsi qu’à la préfecture des PA à Pau et
à la sous-préfecture d’Oloron en ce qui
concerne l’enquête préalable à la DUP du
contournement. Pour ce qui est des docu-
ments d’urbanisme, ils sont consultables dans
les mairies d’Oloron, Gurmençon, Escout et
Précilhon.

Dans un délai d’un mois à compter de la
date de clôture de l’enquête, le président de
la commission enverra le dossier avec les
conclusions de la commission au sous-pré-
fet d’Oloron qui le transmettra au préfet des
Pyrénées-Atlantiques.

Tout savoir sur l’enquête préalable à la Déclaration
d’Utilité Publique (D.U.P.) PYRENEES
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Les désespérantes lenteurs,
imputables aux pouvoirs publics,
pour la concrétisation des projets
d’infrastructures de communica-
tion n’appartiennent pas au
mythe. Elles sont bien réelles,
mesurables et constantes, au
moins en ce qui concerne les opé-
rations que nous souhaitons voir
se réaliser dans notre région.
Les exemples ne manquent pas:
■ Prenons l’autoroute Pau-Langon.
Regardez le temps qu’il a fallu pour
en arriver là où nous sommes
aujourd’hui, c’est-à-dire au stade des
études et acquisitions de terrain fai-
sant suite au décret d’utilité publique
et au contrat de concession.
■ Observez le temps qu’il faut pour
achever la modernisation de la RN
134 en vallée d’Aspe, opération
commencée avant 1990 et qui se
terminera en… 2018 – presque
trente ans, on rêve! – si l’État et les
pouvoirs politiques successifs qui
font fonctionner la lourde machine
étatique – et qui paraissent vérita-
blement et lamentablement tétani-
sés par ce dossier – ne se décident
pas enfin à l’amener à son terme.
■ Notez le temps qu’il faut pour
réaliser la déviation d’Aire-sur-
l’Adour – 18 mois de perdus pour
un vison d’Europe… virtuel.
■ N’oubliez pas le temps mis
pour construire la déviation de
Gan : huit longues années…

La déviation d’Oloron-Sainte-
Marie dont on commence - enfin - à
parler sérieusement avec la mise à
l’enquête publique, n’échappe pas à
cette insupportable réalité née de
l’indécision et de l’apathie de l’État:
elle faisait partie du projet de feue
l’antenne autoroutière A 650, inscri-
te au schéma directeur national des
routes en… 1992. C’est dire que si
l’autoroute Pau-Oloron s’était faite,
comme il était envisagé qu’elle se
fasse avant que n’intervienne la sup-
pression du principe d’adossement
qui l’a coulée, la ville d’Oloron
serait contournée aujourd’hui.

En admettant que rien n’en-
trave la bonne marche des opéra-
tions, ce qu’on peut désormais
raisonnablement souhaiter, la
déviation d’Oloron, du Gabarn à
Gurmençon, sera inaugurée en
2012. On aura mis vingt longues
années pour concrétiser le projet.
Encore une belle performance…

Pour ce qui est de « donner du
temps au temps », pour paraphra-
ser un propos célèbre, nous som-
mes vraiment des champions!
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Bordeaux-Pau-Oloron-Somport-Saragosse
Associez-vous à notre action pour des liaisons modernes

Quand on jette un coup d’œil à
la carte routière du Sud Ouest,
on observe qu’Oloron-Sainte-

Marie est la seule ville moyenne de
toute la grande région à ne pas bénéfi-
cier de la moindre déviation. Tarbes,
Lourdes, Bayonne, Auch, Mont-de-
Marsan, Dax, Agen, Marmande,
Orthez, sont toutes contournées, soit
par une autoroute, soit par une rocade.

À Oloron, rien de tout cela. Les usagers
de la route qui doivent transiter par cette
ville, quelle que soit leur destination,
n’ont d’autre choix que d’emprunter les
rues certes sympathiques du centre-ville,
mais inadaptées à une circulation dense
ou de prendre, comme le font les chauf-
feurs routiers, un cheminement com-
plexe pour aller par exemple de Pau à la
vallée d’Aspe.

Bref, « traverser Oloron, c’est galère ! »,
vous diront tous les conducteurs d’auto-
mobiles ou de camions. En temps nor-
mal, il faut un bon quart d’heure pour
franchir l’obstacle, plus certains jours ou
à certaines heures. Galère pour les auto-
mobilistes et les routiers. Galère pour les
riverains qui voient défiler sous leurs
fenêtres des voitures et surtout des poids
lourds indésirables. Situation qui a pour
corollaire, côté désagréments, les risques
d’accidents, les nuisances sonores et les
pollutions engendrées par les gaz d’é-
chappement dont la production est évi-
demment multipliée par les bouchons et
les feux de circulation. Bonjour le CO2 !

Le remède à cette situation anachronique,
ce sont donc les voies de contournement.
Une est en voie de réalisation au nord: c’est
la déviation dite de Gabarn, partant de ce
lieu-dit sur la RN 134 à l’est de l’Oloron au
Pont Laclau et permettant d’éviter la rue
Jéliotte et la place Gambetta. C’est le
Département qui en est le maître d’ouvrage.

La déviation d’Oloron à l’enquête

BAP DIT OUI AU PROJET

BEARN ADOUR

L’autre déviation, celle qui nous intéres-
se plus particulièrement aujourd’hui, est
le contournement de la ville à l’est, par-
tant là encore du lieu-dit Gabarn sur la
RN 134 et rejoignant Gurmençon au
sud et de là, la vallée d’Aspe.
L’opération, ici, est du ressort de l’État
qui a conservé dans son patrimoine
quelques itinéraires comme la RN 134
entre Pau et le Somport.

Sécurité, fluidité, 
développement
Cette opération est sans doute particu-
lière, mais en fait, elle s’inscrit dans un
schéma plus global, le schéma direc-
teur national des routes, datant du
1er avril 1992 – non, 1er avril ce n’est
pas une blague – qui détermine l’utilité
du projet de la liaison Pau-le Somport et
au-delà son insertion dans le projet plus
global de la liaison Bordeaux-Saragosse.
Le maître d’ouvrage – l’État, c’est-à-dire la
direction des Routes au ministère de 
l’Équipement et des Transports – prend le soin
de spécifier – voir les documents 
consultables dans les mairies dans le cadre
de l’enquête – que cette voie de contourne-
ment Gabarn-Pont Laclau est 
conçue « pour éviter la zone urbaine
d’Oloron dans des conditions de sécurité et
de fluidité »; qu’elle favorisera le développe-
ment économique de la région – ce qui n’est
pas douteux –; qu’« elle favorisera également

le développement et l’accessibilité à la vallée
d’Aspe » – c’est évident – et enfin qu’« elle se
prêtera aux échanges interrégionaux entre le
bassin de l’Ebre et le bassin Adour-
Garonne ». C’est certain, mais encore fallait-
il le souligner, ce à quoi les Aragonais seront
sensibles… eux qui attendent depuis belle
lurette qu’on leur ouvre un peu mieux les
portes à travers les Pyrénées.

C’est donc cette déviation « Gabarn-
Gurmençon » qui donne lieu à deux
enquêtes préalables, l’une à la déclaration
d’utilité publique du contournement
d’Oloron par la RN 134 et son classement
dans la voirie nationale, l’autre à la mise
en compatibilité de documents d’urbanis-
me (plans locaux d’urbanisme ou plans
d’occupation des sols).

Jusqu’au 16 mars 2007, les citoyens du
Haut-Béarn, mais aussi, bien sûr, tous les
usagers d’ici et d’ailleurs qui voient, non sans
satisfaction, dans cette réalisation la fin
d’une fâcheuse anomalie, peuvent faire
connaître leur sentiment à l’occasion de
cette enquête. Est-il besoin de préciser, à ce
propos, que notre association s’est mobilisée
pour dire « oui » avec force au projet comme
elle l’a fait l’année dernière à l’occasion de
l’enquête préalable à la déclaration d’utilité
publique de l’autoroute A65 Langon-Pau.
Toutes les contributions personnelles à cette
enquête sont évidemment les bienvenues.

Afin de mieux éclairer les personnes inté-
ressées, nous consacrons donc ce bulletin
au projet de déviation, en souhaitant qu’il
participe positivement à son acceptation.

Pour en savoir plus sur la finalité de l’o-
pération, sur ses données techniques et
surtout tous les aspects relatifs à l’envi-
ronnement, préoccupation majeure des
concepteurs du projet, le public trouvera
lors des permanences dans les mairies
l’important dossier qui est proposé à la
consultation (voir en page 4).

Adhérez à BAP
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Contournement d’Oloron-Sainte-Marie

TGV Bordeaux-Espagne:
La position officielle de BAP
Les personnes qui souhaiteraient en savoir plus sur
la position prise par Béarn Adour Pyrénées à l’occa-
sion du débat public sur le projet ferroviaire
Bordeaux–Espagne peuvent se procurer le cahier
d’acteur officiel diffusé à cette occasion. Ce cahier
d’acteur édité par la Commission nationale du débat
public (CNDP) reproduit la contribution de notre
association à ce débat. Il y est expliqué pourquoi
BAP se prononce pour un scénario 3 bis ; comment
se présente le projet pour le Béarn et la Bigorre ;
comment le scénario 3 – passage de la Ligne à gran-
de vitesse à l’est des Landes - devrait être aménagé
au sud de Mont-de-Marsan afin qu’un barreau des-
cende jusqu’à Pau, puis au-delà à Lourdes et Tarbes.
L’objectif que BAP définit comme une exigence est
de faire que Paris soit, en TGV, à trois heures de la
capitale du Béarn.

Ce cahier d’acteur est à votre disposition au siège
de BAP, 21 rue Louis Barthou, 64000 Pau.
Tél. 05 59 82 56 40 

BAP invite les personnes favorables au
projet à aller exprimer leur avis sur les

registres d’enquête dans les bureaux ci-
dessus, ainsi qu’à la Préfecture des P.-A.

à Pau (entrée 4 Bureau DCLE).

DOSSIER
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Les caractéristiques du projet

3,6 km, deux viaducs et un tunnel
La déviation d’Oloron n’est pas une

banale opération d’infrastructure routiè-
re. C’est un projet relativement impor-

tant, non seulement du fait de sa longueur
(3,6 km) mais parce que son relief et la natu-
re de l’espace dans lequel la route se situera
comportent deux gaves encaissés.
Voici comment se présente le projet mis
à l’enquête:

■ La déviation partira de l’embranche-

ment de la RN 134 sur le plateau du
Gabarn (altitude 285 m), là où précisé-
ment se connectera la nouvelle route
Pau-Oloron en projet, dont on sait
qu’elle empruntera le tracé de l’antenne
autoroutière A650. Un rond-point per-
mettra de faire la jonction.

■ La déviation descendra en direction
du sud, franchira la vallée du gave
d’Ossau au moyen d’un viaduc de 58 m

de longueur. L’altitude plus basse ici
(230 m) nécessite la réalisation d’un cré-
neau de dépassement de 700 m de long
pour les véhicules venant du sud.

■ Une fois franchi le gave d’Ossau, la dévia-
tion empruntera un tunnel sous le coteau
boisé de Soeix (altitude 305 m). Ce tunnel
long de 392 m comportera deux voies de
circulation de 3,50 m séparées par une
bande médiane d’un mètre. Avec les ban-
des latérales de 0,50m, la chaussée fera 9m
de large. Deux trottoirs sont prévus de
0,60 m de large, en sorte que la largeur tota-
le de l’ouvrage sera de 10,20 m.

■ Au débouché du tunnel, la déviation
empruntera un deuxième viaduc pour fran-
chir une autre vallée encaissée, celle du gave
d’Aspe. Cet ouvrage sera long de 108 m.

■ La route remontera ensuite sur le plateau
de Gurmençon, franchira par-dessous la
voie ferrée Oloron-Canfranc ainsi que l’ac-
tuelle RN 134 et la RD 55 au moyen d’une
profonde tranchée et arrivera à un rond-
point qui permettra la connexion avec
Gurmençon et avec la déviation de
Gurmençon-Asasp qui devrait être achevée
mais qui a pris du retard comme tous les
chantiers de la vallée d’Aspe.

■ La déviation empruntera le territoire de
trois communes, Oloron, Précilhon et
Gurmençon.

■ Aucun carrefour n’est prévu sur les
3,6 km de cette déviation qui comportera
deux fois une voie avec seulement un cré-
neau de dépassement dans la montée du
gave d’Ossau au plateau de Gabarn.

Deux variantes de la déviation d’Oloron
ont été étudiées à l’endroit où la dévia-
tion arrive à Gurmençon: 
■ L’une, appelée variante courte, longue de
3200 m, d’un coût de 32 M , fait arriver la
déviation directement sur le rond-point de la
porte d’Aspe, au nord de la commune de
Gurmençon. Les usagers souhaitant se rend-
re en vallée d’Aspe empruntent alors, à ce
même giratoire, la déviation de Gurmençon-
Asasp qui y est connectée et qui, elle, a été

déclarée d’utilité publique en 2001 et confir-
mée en 2003. Cette variante a suscité, loca-
lement, certaines oppositions. 

■ L’autre, appelée variante longue (3590 m),
et d’un coût plus élevé (35M ) mais d’un
moindre impact environnemental, consiste à
faire passer la déviation sous la voie ferrée
Oloron-Canfranc ainsi que sous la RN 134 et
la RD 55 pour rejoindre un rond-point à
réaliser à partir duquel partira la déviation
Gurmençon–Asasp. De ce rond-point partira
un barreau de raccordement jusqu’au rond-
point d’Aspe, permettant de gagner
Gurmençon ou Bidos et le sud d’Oloron.
C’est cette dernière variante que propose le
maître d’ouvrage à l’occasion de l’enquête,

en soulignant « qu’elle semble
constituer le meilleur compromis
entre les besoins à satisfaire et les
contraintes environnementales et
économiques ».
Ce qui est certain, c’est que le gros
du trafic entre Pau et la vallée
d’Aspe (11320 véhicules/jour
dont 5 % de poids lourds (chiffres
2004) empruntera cette déviation
et que le trafic existant entre le
lieu-dit Gabarn et la route de
Bayonne passera lui par la dévia-

tion Gabarn-Pont-Laclau qui absorbera, une
fois cet ouvrage terminé (il le sera bien avant
la déviation Gabarn-Gurmençon, les tra-
vaux ayant déjà débuté), 6200
véhicules/jour dont 13 % de poids lourds.
Contrairement à ce que certains affirment,
seul restera sur la RD 55 un trafic constitué
par les véhicules venant de la vallée d’Aspe
et allant vers Bayonne. Les estimations réali-
sées par les services de l’Etat montrent qu’il
sera allégé pratiquement des deux tiers
concernant les camions puisque le trafic
devrait passer de 8150 véhicules/jour
aujourd’hui, dont 12 % de poids lourds, à
7600 véhicules/jour dont seulement 4 % de
camions lorsque la déviation sera ouverte. 

Maire d’Oloron-Sainte-
Marie, vice-président du
Conseil général et prési-

dent de la Communauté de com-
munes du Piémont oloronais,
Hervé Lucbéreilh se réjouit de voir
avancer le désenclavement du
Haut-Béarn.

« L’enquête publique de la déviation
Gabarn/Gurmençon est actuellement
en cours. Arrivé aux affaires en 2001,
notre équipe municipale n’a eu de
cesse de faire avancer ce projet qui
n’existait pas et n’était qu’une idée.
On ne peut naturellement que se
réjouir de voir avancer ce dossier de
désenclavement particulièrement
important pour le Haut-Béarn. C’est
aujourd’hui « une nouvelle étape signi-
ficative de l’engagement de cette opé-
ration » qui est lancée, ainsi que me l’a
écrit dernièrement Dominique PER-
BEN, Ministre des Transports, en confir-

■ Le projet de la déviation d’Oloron remonte
au début des années 1990. Il était prévu dans
le cadre de la réalisation de l’antenne auto-
routière A650 Pau-Oloron inscrite au schéma
routier directeur national le 1er avril 1992. La
voie de contournement ne devait se faire qu’à
deux fois une voie.
■ Les études préliminaires donnent lieu à
une décision ministérielle le 14 janvier
1994, fixant le fuseau de la bande des
1000 mètres.
■ Deux décisions ministérielles, en 1996
et 1998, retiennent, après concertation,
une bande de 300 mètres pour le fuseau
de l’A650.
■ L’avant-projet sommaire de l’A650 est
approuvé par une décision ministérielle
de mai 2000.
■ En 2001, une directive européenne obli-
ge à l’adoption d’un nouveau mode d’at-
tribution des concessions autoroutières en
imposant une mise en concurrence (sup-
pression du principe d’adossement per-
mettant aux sociétés concessionnaires
d’utiliser les profits réalisés ailleurs sur ses
autres itinéraires pour équilibrer le finan-
cement d’un projet à venir). L’enquête
préalable à la DUP n’est pas lancée. Le
projet de liaison Pau-Oloron sous le régi-
me d’une autoroute est abandonné…
■ En 2002, la Direction des Routes au
ministère des Transports décide que le
contournement d’Oloron sera désormais
rattaché au programme d’aménagement
de la RN 134 en vallée d’Aspe.
■ Consultation du public au printemps de 2003.
■ Du 5 février au 16 mars 2007, enquête
préalable à la déclaration d’utilité
publique (DUP).
■ Décret d’Utilité publique signé à la fin
de 2007 (?)
■ 2008/2009 – Acquisitions foncières et
études.
2012 (?) – Inauguration de la déviation s’il n’y
a pas d’obstacle majeur et si les financements
arrivent en temps voulu, ce qui, avec l’État,
n’est jamais assuré… Il faut considérer que la
seule construction d’un tunnel dure deux ans
à condition encore que les études géolo-
giques préalables soient mieux faites que
pour le tunnel d’Osse, près de Bedous…

Inauguration en 2012?

Le coût de cette opération n’est pas
anodin. Au stade actuel des études,

la dépense totale prévisible de la dévia-
tion avec ses dépendances et les voies
de rétablissement est estimée à
45,6 millions d’euros, dont 1,07 million
d’euros pour les acquisitions foncières.
Cette dépense ne comprend pas le
financement des actions d’accompa-
gnement au titre du 1 % paysager et
développement.

Comme la RN 134 reste nationale, c’est
donc l’État qui aura à sa charge la
dépense. Mais comme l‘État ne sait pas
mettre la main à sa poche tout seul, il

recherchera un programme de finance-
ment dans le cadre des futurs PDMI
(plans de développement et de moder-
nisation des itinéraires).

Il faut savoir que les contrats de plan Etat-
Région n’existent plus et que les projets
routiers sont exclus des contrats de projet
qui leur succèdent. Comme les PDMI se
mettent en place seulement à l’heure
actuelle, on ignore comment le finance-
ment de la déviation sera bâti. On peut
simplement supposer que l’État sollicitera
des collectivités territoriales, à commen-
cer par le Département, pour participer à
la dépense.

Une dépense de 45,6 millions d’euros

Gérard Leprêtre,
Transporteur, garage station-servi-
ce, taxi à Bedous, maire de Lurbe
Saint-Christau.

« Cette dévia-
tion aurait dû
être mise en
œuvre depuis
25 ou 30 ans. Il
ne faut pas
oublier que
l’axe du
Somport est un

axe naturel bimillénaire. Je suis
d’ailleurs partisan comme le prési-
dent Jean-Jacques Lasserre qu’on
multiplie les barreaux à travers les
Pyrénées. Quel est l’objectif ici ? C’est
de faire en sorte qu’entre deux points
à parcourir, le trajet se fasse en évitant
les zones urbanisées. Traverser les
villes fait perdre beaucoup de temps.
Avec la déviation d’Oloron, on va
gagner 20 minutes à certaines heures.
Il faut tenir compte qu’à l’heure
actuelle, l’itinéraire d’Asasp à Hérrère
par Oloron s’effectue presque totale-
ment à des vitesses de 50 et 70 km/h.
Ceux qui ont à prendre l’avion à Pau
apprécieront ce temps gagné comme
celui que leur fera gagner la future
liaison Pau-Oloron. Enfin, cette amé-
lioration favorisera l’installation dans
le piémont oloronais des Palois ayant
leur emploi à Pau et à la recherche
d’une certaine qualité de vie. »

Jean-Marc Larrouy,
Chef d’entreprise (matériaux 
et bricolage), route de Bidos à
Oloron-Sainte-Marie.

« Avec la
d é v i a t i o n
d’Oloron, si je
considère ce
projet sous
l’angle de ma
propre affaire,
le désenclave-
ment ne peut

être que positif pour le secteur sud
d’Oloron où je me trouve. Venant
par exemple de Pau, au lieu de
faire le tour par la longue rocade à
l’ouest, ce sera une facilité pour
moi. Cela en sera une également
pour les gens venant par exemple
de la vallée d’Ossau et désirant se
rendre en vallée d’Aspe. Comme
membre de l’union des commer-
çants, je pense cependant qu’il fau-
dra faire attention à ce que cette
déviation ne remette pas en ques-
tion le commerce du centre-ville.
Mais il faut rester globalement
positif : nous pouvons espérer que
l’office du commerce, que le maire
veut mettre en place, sera à cet
égard un facteur dynamisant. Pour
moi, en conclusion, ce nouvel axe
ne peut être que positif. J’en suis
partisan sans aucun problème ».

Fernando Callizo Oliván,
Président de la Fédération des Transports
routiers de la Province de Huesca.

« Notre fédération
dénonce depuis de
nombreuses années
le non-respect du
traité de constitution
de l’Europe établis-
sant que “le marché
intérieur est un espa-

ce sans frontière de libre circulation des
personnes, services, marchandises et capi-
taux”. Et cela en raison du lamentable état
des communications transfrontalières du
Sud de la France vers Huesca et l’Aragon.
Elle demande en particulier la réalisation
des améliorations de la route entre Pau et
le tunnel du Somport.

Les conditions de circulation actuelles, dis-
suasives, nuisent gravement aux intérêts
économiques du secteur des transports.
Les entreprises cherchent des routes alter-
natives pour venir en France, soit par la
Catalogne soit par le Pays basque, ce qui a
pour conséquence un surcoût et des
retards de livraison.

C’est pourquoi toute amélioration,
comme la déviation d’Oloron, est
enregistrée avec satisfaction par notre
Fédération puisqu’elle contribuera
notamment à augmenter la sécurité
des transports de marchandises mais
aussi de voyageurs ; à réduire les temps

de parcours ; à aménager notre territoi-
re et favoriser les échanges commer-
ciaux avec le Béarn et à apporter une
valeur ajoutée à l’activité logistique”.

François Doumecq,
Président de l’Union Départementale
CFE-CGC, membre du Conseil
Economique et Social d’Aquitaine,
demeurant à Accous.

« La mise à l’enquête
préalable à la décla-
ration d’utilité
publique du projet
démarrage de la
déviation Gabarn-
Gurmençon est une
excellente nouvelle.

La réalisation de ce contournement est
très attendue par les habitants de la
vallée d’Aspe ainsi que par tous ceux
qui doivent traverser Oloron pour se
rendre à Pau. Ce sera, pour tous ceux
qui pratiquent régulièrement ce trajet,
un gain de temps et de confort impor-
tants, sans compter l’amélioration de
la sécurité ou les gains d’énergie. À un
moment où l’emploi est une question
majeure, cette déviation contribuera
au désenclavement de la vallée et faci-
litera la vie de tous les professionnels,
entreprises, commerçants ou artisans
qui y travaillent ou y produisent et qui
veulent se développer. En même
temps, elle élargit le bassin d’emploi
en diminuant le temps de trajet domi-
cile – travail pour les salariés. Cette
évolution favorable n’attend plus que
l’achèvement de l’aménagement de la
RN 134 et la mise en circulation de la
Pau-Oloron ».

Qu’en pensent-ils ? 

mant ainsi les propos qu’il m’avait
tenus lors de notre rencontre à PARIS
pour faire le point des dossiers routiers
de notre territoire. On peut espérer
ainsi un démarrage des travaux en
2008, pour qu’enfin, véritablement, le
Haut-Béarn puisse envisager sereine-
ment un développement de ses atouts

dans un avenir proche.
Sans désenclavement, il n’est pas de
développement. Notre territoire est
aujourd’hui à un tournant de son
histoire. L’engagement de tous les
partenaires, tant institutionnels
qu’associatifs, unis dans un même
intérêt, est le signe que le pari est en
passe d’être gagné.
Dès à présent, la Communauté de
Communes du Piémont Oloronais,
avec ses partenaires, envisage les
aménagements à mettre en œuvre
pour assurer le développement éco-
nomique du plateau du Gabarn :
plate-forme multi-modale, parc
d’activités HQE (haute qualité envi-
ronnementale), réflexion sur la
structuration de la sous-traitance
aéronautique, pépinière d’entrepri-
ses… Voilà autant de sujets de déve-
loppement liés à la création de la
déviation Gabarn/Gurmençon ».

Contournement d’Oloron-Sainte-Marie Contournement d’Oloron-Sainte-Marie

La variante longue proposée

Pau-Oloron:
on sonde à Arbus
Rien de bien spécial concernant le projet de
liaison routière Pau-Oloron. La Direction des
Routes continue de réfléchir à la mise en œuvre
de la formule de concession et sans doute aussi
au lancement de l’enquête préalable à la décla-
ration d’utilité publique. Tout ce qu’on peut sou-
haiter, c’est que la période électorale actuelle
ne freine pas ce temps de latence. En attendant,
les services de l’Equipement procèdent à des
sondages géologiques de terrain au niveau du
coteau d’Arbus, là précisément où doit être
creusé le tunnel.

Somport:
198 camions par jour
On ne saura jamais exactement combien de
véhicules ont traversé le tunnel du Somport en
2006 car le système de comptage est tombé en
panne au mois de juin. Ce qu’on peut dire,
cependant, en considérant par exemple que
29000 véhicules y aient été enregistrés ce mois-
là – moyenne des trois dernières années - on arri-
verait à un chiffre total, pour l’année, de 388829
véhicules (322 134 en 2003, 381941 en 2004,
342591 en 2005). En 2006, 892 automobiles et
198 camions (et cars) ont traversé le tunnel
chaque jour. C’est un petit record.

BON À SAVOIR

Hervé Lucbéreilh :

« Sans désenclavement, il n’y a
pas de développement »

Hervé Lucbéreilh chez le ministre de
l’Equipement et des Transports pour parler
de l’avenir du Haut-Béarn.


